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S O CIÉ T É  T O UL

UNE TRANSGENRE REDEVIENT HOMME POUR 
L’ARMÉE

Delphine Ravisé-Giard n’a pas obtenu de changement d’état civil au tribunal de grande instance de Nancy. 
Elle a fait appel.

L’armée de l’air avait provisoirement accordé des papiers militaires 
féminins à Delphine Ravisé-Giard. Une décision de justice remet tout en 
cause. L’association Trans Aide dénonce des pressions politiques.
Une grande femme qui donnerait le change à n’importe quel passant, voilà aujourd’hui qui est Delphine 
Ravisé-Giard, 40 ans. Cette militaire de la base aérienne de Nancy-Ochey avait entamé des démarches 
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pour changer son identité à l’état civil.  Elle en a fait  part  à son employeur,  l’armée de l’air.  Dans une 
démarche de soutien, l’armée accepte qu’elle porte un uniforme féminin et change ses papiers militaires.

«Son identité n’aurait pas correspondu avec son aspect, cela risquait de poser des problèmes, ne serait-ce  
que pour entrer sur la base  », explique le commandant Frédéric Solano, du service d’information et de 
relation presse (Sirpa) de l’armée de l’air. Carte d’identité militaire, numéro provisoire de sécurité sociale 
militaire, mutuelle, tout est passé en femme. Le 10 août, Delphine Ravisé-Giard apprend du tribunal de 
grande instance de Nancy que sa demande de changement d’état civil est rejetée.

«On dérange»
La  quadragénaire  n’a  apporté  aucune  preuve  à  l’appui  de  ses  prétentions.  Secrétaire  nationale  de 
l’association  Trans Aide,  elle  milite  pour  que les  changements  d’identité  soient  accordés  sans  avoir  à 
prouver la stérilité  donc une opération définitive. L’armée constate qu’il y a un désaccord entre les papiers 
militaires et les papiers civils. «Nous ne pouvions pas aller contre une décision de justice  », explique le 
commandant  Solano.  
Il rappelle que la militaire, adjudant et mécanicien, est un très bon élément. Elle est suivie de près par sa 
hiérarchie. C’est même elle qui apprend à l’intéressée qu’elle va «redevenir» un homme à compter de sa 
solde  d’octobre.  La  quadra  le  prend  mal.  Elle  est  mise  en  arrêt  maladie.  Delphine  Ravisé-Giard  doit 
rencontrer sa hiérarchie la semaine prochaine pour faire le point. Elle aurait le droit de porter un uniforme 
féminin,  mais  plus  les  papiers  qui  vont  avec.  
Différentes voies de recours sont examinées par son avocat. L’association Trans Aide, par la voix de sa 
porte-parole Stéphanie Nicot, estime que la décision est en fait politique et vient du sommet du ministère : 
«On dérange  », observe Stéphanie Nicot. Elle en appelle au ministre de la Défense pour conserver des 
papiers de femme à Delphine Ravisé-Giard. «On lui demande de renoncer ou à son honneur militaire, ou à  
son honneur personnel !  », regrette la porte-parole. L’adjudant de l’armée de l’air ne s’exprime pas, par 
devoir de réserve.
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